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1. Paragre.phe 4 du disposiUf : . 

1) Supprimer les mots "de l'avis du Comitén; 

2) Ajouter après les mots "du Territoire 11 les mots "ainsi que le déclare le 

Comité dans son rapport". 

2. Alinéa a) du paragraphe 8 du dispositif 

1) Remplacer les mots "les responsabilités 11 par les mots " la responsabilité 

de l'administration du Territoire"; 

2) Remplacer le mot "Territoire 11 par les mots "Sud-Ouest Africain11
• 

3· Alinéa c) du paragraphe P. du dispositif : 

Remplacer les mots 11à fournir aux indigènes une assistance et de 1 1 équipementn 

par les mots "à fournir aux indigûnes une assistance, de l'équipement et des 

moyens de formation 11
• 

4. Alinéa e) du paragranhe 8 du dispositif : 

Ajouter le membre de phrase suivant : "afin d1en éliminer toutes les dispo

sitions de caractère discriminatoire ou limitant les droits fondamentaux de la 

majorité de la population qu'elle peut contenir". 

5. Alinéa f) du J?al.'aE)raphe 8 du dispositif :. 

Remplacer les mots 11aux enfants indigènes 11 par les mots 11à la population 

indigène". 
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